
Ref. formation 201608010720

Gardien d'immeuble CQP Bordeaux Agglomération

Financement

Formation professionnelle continue
Programme régional de formation
(groupement d'achat)

N° de marché :2016I04600278

Organisme responsable et
contact

IFCG CARRIERES
DELAGE
06.41.96.10.46
renaud.delage@ifcgcarrieres.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Inscription obligatoire par un conseiller
en insertion professionnelle
Entretien
Information collective

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

Sans objet

Prérequis pédagogiques :

Non renseigné

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Acquérir les compétences requises pour l'exercice des fonctions de gardien(ne), concierge ou employé d'immeuble pour des bailleurs privés
et publics. Etre en capacité d'accéder à un emploi.

Contenu et modalités d'organisation

Organiser son activité et son poste de travail - - le rôle, les missions, les responsabilités et les limites d'intervention du gardien et de
l'employé d'immeuble - le cadre légal et l'environnement de travail du gardien et de l'employé d'immeuble - l'organisation de l'activité et le
suivi du planning - l'organisation du poste de travail - la réalisation d'inventaire et de suivi des stocks (calcul de quantité, vérification des
péremptions, vérification de la qualité, renseignement de document de suivi - la réception de livraisons - 49 h Réaliser ds opérations de
contrôle et de surveillance - - le contrôle des locaux et des abords des bâtiments - le contrôle de fonctionnement des installations et des
équipements collectifs - les anomalies, pannes, dysfonctionnements ou désordres des locaux, des installations et des équipements collectifs
- les mesures correctives adaptées à la situation - 49 h Réaliser des interventions techniques (entretien, nettoyage, maintenance) - - les
interventions techniques: les différents types d'interventions (maintenance de premier et de deuxième niveau, entretien, nettoyage et
désinfection), les étapes de la réalisation - les matériels et produits et leur préparation - le contrôle du résultat des interventions - les mesures
correctives adaptées à la situation - la remise en état après intervention - 84 h Effectuer des opérations de manutention et de traitement des
déchets - - le tri et le traitement des déchets résultants des interventions réalisées - le traitement des déchets dangereux - la manutention des
conteneurs à déchets - 28 h Appliquer des règles de sécurité et d'hygiène et mettre en oeuvre des mesures de prévention et de sauvegarde
adaptées en cas de dysfonctionnement ou de sinistre - - les règles de sécurité et d'hygiène des gardiens et employés d'immeuble - les risques
liés aux interventions du gardien ou employé d'immeuble - les mesures et dispositifs de sécurité - 40 h Transmettre, recevoir,et traiter les
ifnrormations - - la lecture de plan de locaux, de schémas d'équipements, de fiches techniques de matériels - la recherche d'informations
nécessaires à l'activité et l'utilisation des documents et outils adaptés - la distribution des documents aux résidents - la transmission
d'information - la rédaction de message - le renseignement de documents liés à l'activité - l'accueil de professionnels chargés de réaliser des
interventions dans la résidence - 49 h Communiquer au quotidien avec les résidents - - l'accueil et l'information des résidents sur les règles
de vie de la résidence, le fonctionnement et l'usage des équipements collectifs - la gestion des comportements non adaptés et des situations
conflictuelles - le traitement des observations et des remarques des résidents - 56 h Se préparer à l'habilitation électrique BS - -Notions
élémentaires d'électricité : Qu'est-ce que l'électricité ? Les unités usuelles, Volt, Ampère, Watt et leurs points de mesure. - Le courant
électrique et le corps humain Les différentes façons de s'électriser. Les dangers du courant électrique. La loi d'Ohm. Les effets du courant
électrique sur le corps humain. Les règles de sécurité à appliquer pour se prémunir du danger. Les mesures de prévention à prendre lors de
l'exécution de tâches qui incombent normalement à l'intéressé. Matériel de protection individuel et collectif. - Travaux d'ordre non électrique -
21 h Alerter, Prévenir et sécourir: le certificat SST - D'assurer la protection immédiate, adaptée et permanente, de lui-même, de la victime et
des autres personnes, des dangers environnants, notamment du sur-accident en utilisant, si nécessaire, les moyens à disposition, D'assurer
la transmission de l'alerte au service d'urgence le plus adapté, De réaliser immédiatement le geste de secours d'urgence nécessaire à une
personne victime d'un étouffement ou d'un saignement abondant, De reconna

...
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Mixte

Validation(s) Visée(s)

Certificat de sauveteur-secouriste du travail (SST) - Sans niveau spécifique
CQP gardien, concierge et employé d'immeuble - Niveau 3 : CAP, BEP (Niveau 3
européen)

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00026516
du 03/10/2016 au

10/03/2017
CENON (33) IFCG CARRIERES Non

éligible

00058466
du 11/09/2017 au

16/02/2018
CENON (33) IFCG CARRIERES Non

éligible


